


Le bois du Chemin Long

• L’origine en réalité de ce dossier remonte aux années 60, lors des échanges
entre régions pour le partage des zones (Corniche contre Malaise) et la
division du patrimoine de la Petite Propriété Terrienne.

• Overijse se taille la part « exploitable » (et rapidement lotie, quartier
Lotharingenkruis), surmontant la « cuvette boisée et marécageuse » dont
hérite La Hulpe.

• Connu pour drainer les eaux alimentant le Grand Etang, on citera p.e. déjà
en 1989 le courrier de Mme Kirchen (future première présidente du
Contrat Rivière Argentine - CRA) au bourgmestre pour dénoncer le
déversement des égouts d'Overijse (Maleizen) dans le Grand Etang via le
thalweg du Chemin Long.

• L’origine de ce nom [De l’allemand Thalweg, composé de Thal (graphie
avant 1901) (« vallée ») et de Weg (« chemin »)] en dit en effet long sur sa
réelle nature.
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https://fr.wiktionary.org/wiki/Thalweg#de
https://fr.wiktionary.org/wiki/Thal
https://fr.wiktionary.org/wiki/vall%C3%A9e
https://fr.wiktionary.org/wiki/Weg
https://fr.wiktionary.org/wiki/chemin






Matrice cadastrale, scission de la parcelle

• Pour la clarté de l’exposé, il aurait été judicieux de présenter une vue 
correctement orientée, et telle que disponible via les services publics.
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Vue aérienne, scission de la parcelle

• On voit qu’il s’agit bien au départ d’un bois de + de 2ha, même si la 
« nouvelle zone verte » est en fait occupée par les riverains.
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Scission cadastrale

• Quelle « protection » 
administrative et pratique est 
envisagée pour cette parcelle, 
« non aedificandi » et pourtant 
dominant l’assiette des 
maisons du projet?

• Dhnet du 25/09/2020 :
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En resumé: en contradiction totale avec
le GCU: Parc résidentiel ET le SDC: Non aedificandi

• « Les constructions en ordre isolé y dominent largement. Cette aire
présente un caractère de parc résidentiel, constituée de grandes
parcelles bâties dans des espaces à fortes proportions d’espaces
verts boisés. La densité de logements y est faible. »

• En voulant densifier l’habitat, ce projet s’écarte de manière extrême
du GCU et du SDC, alors qu’il devrait tout au contraire être un
exemple de conformité à nos règlements communaux, étant à
l’initiative du Collège,

• Il créera donc des précédents qui rendront difficile, voire impossible,
le respect de ces mêmes outils que le Collège est chargé de faire
appliquer.
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Ruissellement concentré ?
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Extrait de la chronologie du Contrat Rivière Argentine (CRA):

• Septembre 2015 Lors d'une réunion entre l'IBW, Aquafin, la province du BW, la province du BF, les deux 

communes, le bureau Talboom (bureau d'études d'Aquafin) et le CRA, il devient clair que l'objectif de la 

commune d'Overijse est de satisfaire la législation flamande qui limite le nombre déversements d'un D.O. à 10 

par an. La solution serait de dédoubler 2 km des égouts d'Overijse pour obtenir un bout de réseau séparatif 

(subventionné par la région Flamande).

• 7 Décembre 2015 Lors d'une nouvelle réunion entre les communes, avec tous les intervenants, le bureau 

Talboom précise que le ruisseau du thalweg sous conduit sera remis à ciel ouvert pour s'écouler… dans les 

jardins des constructions envisagées au Chemin Long!

• Comme cette solution est inacceptable pour La Hulpe, Talboom établit des nouveaux plans pour laisser couler 

le ruisseau (+ les eaux de pluies ) dans le conduit qui passe dans les jardins des 15 futurs logements et de 

construire un nouveau conduit pour les eaux usées vers l'égout du Chemin Long. Il s'agirait des égouts de 350 

maisons.

Il faudra probablement y installer une station de pompage



Ruissellement concentré ?
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• Etude TRACTEBEL- octobre 2018



La commune est-elle au courant?
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• Présentation de quartier 
Corniche-Parc-
Chemin Long 
en juin 2016

• Automne 2019 Le collège doit choisir quelle solution sera retenue parmis
les trois variantes proposées dans le dossier Tractebel.

• Printemps 2020 suite au Covid-19 : retard supplémentaire dans le choix de
la solution par le collège.

















A la même époque : le mega-projet FEDEX
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Un autre exemple de volonté de la Région wallonne violemment 
contraire à l’urbanisme de La Hulpe : en pleine Forêt de Soignes, la 
construction d’immeubles pour héberger le nouveau siège social de 
FEDEX pour l’Europe, le Moyen-Orient et l’Afrique, déjà installé à
Zaventem.

Combattu par les riverains, contre les plus hautes autorités wallonnes, 
ministres Antoine et Henry en tête (soi-disant “plan Marshall” pour la 
Wallonie), le projet finira par capoter.
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• Des centaines de signatures envoyées au Collège,

• Des articles dans la presse,

• L'arrêt de l’abattage sauvage entrepris par la région wallonne

Aucune mention des nombreuses pétitions ?
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Dormez bien braves gens…
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Dormez bien braves gens…



La VRAIE chronologie:
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• 26 Juin 2013: Appel d’offre général - Cahier spécial des charges,

• 26 Mai 2014: attribution du marche a In Advance,

• 22 avril 2016, délivrance du permis d’urbanisme par la commune,

• 17 juillet 2017, rapport de l’Auditorat du Conseil d’Etat,

• 16 novembre 2017, fixation de l’audience au 14 décembre 2017,

• 2 octobre 2017, courrier de In Advance renonçant a son permis,

• 10 novembre 2017, le collège retire le permis,

• 6 février 2018, Arrêt du Conseil d’Etat ACTANT le retrait du permis et  
CONDAMNANT la commune de La Hulpe et la Région wallonne !





L’explication de l’échevin:
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« Alors vous avez ici un petit tableau comparatif avec les données, vous voyez qu’il y a

effectivement une volonté également de la part de la commune de ne pas tenir compte d’une

réglementation qui indique qu’il faut 10a par logement. Pourquoi est-ce que tout à coup cette

norme est abandonné simplement parce qu’on considère que le terrain est effectivement un

terrain qui permettrait d’aller chercher cette norme mais que simplement on est dans l’optique

au niveau de la commune d’avoir un logement qui est un logement plus accessible. Alors

évidemment je mets toutes réserves sur le plus accessible on est bien d’accord on est dans la

commune de La Hulpe et que forcément on fait avec les moyens qu’on a et que le plus accessible

chez nous ne correspond pas au plus accessible dans la région du Hainaut par exemple et que

donc forcément on va pas avoir des prix qui sont les mêmes. mais en tout état de cause le collège

souhaite avoir un logement qui soit en dessous du prix du marché et par conséquent il décide

de s’écarter de cette norme de 10a par logement et de faire des petits terrains, vous voyez,

des surfaces qui vont entre 3,20a ou 5,30a de manière à ce que l’impact du terrain soit moins

important sur les constructions et en contre-partie s’engage à protéger le reste du terrain. »



Les tailles des parcelles sont fausses !
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Les chiffres présentés sont ceux du cahier des charges de 2013, revues « à la hausse » dans l’offre

pour satisfaire l’exigence des

20% max d’occupation au sol.

Les tailles reprises dans la

demande de permis sont actuellement

comme suit:

Et donc pour p.e. le BLOC 1, on a bien dans la demande actuelle

• B1M1 : 5a 65

• B1M2: 3a 51

• B1M3: 6a 08
} 15a 24



La taille des parcelles:
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« Alors évidemment je mets toutes réserves sur le plus accessible on est bien d’accord on est dans

la commune de La Hulpe et que forcément on fait avec les moyens qu’on a et que le plus accessible

chez nous ne correspond pas au plus accessible dans la région du Hainaut par exemple »

C’est pourtant une obligation « contractuelle »:

« un logement qui soit en dessous du prix du marché et par conséquent il décide de s’écarter

de cette norme de 10a par logement »

Même à 140€ le m2, le cout du respect de cette norme serait de 50.000€ sur une maison « d’au

moins 450.000€ » (la commune refusant de fournir des chiffres mis à jour).

Cette justification de prix n’est pas celle reprise dans le dossier, bien évidemment !



La justification “officielle” :
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Autrement dit: on densifie pour respecter l’espace vert, parce qu’en densifiant on

respecte l’espace vert !...

In Advance prétend ce qui lui chante, sa justification est non-contradictoire, et pour laquelle

elle préfère bien évidemment éviter une analyse plus sérieuse, comme l’ étude d’incidence p.e. !

La dernière remarque est simplement fausse, vu les autres demandes de dérogations, sans

compter celles passées sous silence.







Quel culot :
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Condamnation par le Conseil d’Etat en 2018.

Les « parties adverses »: la commune de La Hulpe et la Région wallonne.

Si la notion de certificat de bonnes vies et mœurs existait pour ces entités, ils auraient bien

du mal eux-mêmes à les produire !









Avoir la capacité financière d’acquérir le bien ?:
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• Intéressants ces critères, mais quel « jeune ménage » peut encore se le 
permettre ?

• On reviendra sur le prix des maisons plus loin, mais:

• « logement moyen: le logement sur lequel une personne morale de droit public 
est titulaire de droits réels et destiné à l'habitation de ménages disposant de 
revenus moyens lors de leur entrée dans les lieux; »

• « ménage à revenus moyens:
a. la personne seule dont les revenus annuels imposables globalement, supérieurs aux 

revenus modestes, ne dépassent pas 1.250.000 francs majorés de 75.000 francs par enfant 
à charge;

b. plusieurs personnes unies ou non par des liens de parenté et qui vivent habituellement 
ensemble au sens de l'article 3 de la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la 
population et aux cartes d'identité et modifiant la loi du 8 août 1983 organisant un registre 
national des personnes physiques dont les revenus annuels imposables globalement, 
supérieurs aux revenus modestes, ne dépassent pas 1.500.000 francs majorés de 
75.000 francs par enfant à charge.

Les personnes visées sub a . et b . ne peuvent disposer d'un logement en pleine propriété ou en 
usufruit, sauf s'il s'agit d'un logement non améliorable ou inhabitable; »



Avoir la capacité financière d’acquérir le bien ?:
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« Alors concernant le prix de vente de chaque logement j’ai
entendu qu’il n’existait pas et bien voilà je suis Gérard Majax
ou Houdini mais je l’ai fait apparaître devant vous : il y a trois
types d’habitations et vous avez un tableau synthétique qui
reprend le prix de vente du logement HTVA ainsi que le prix de
vente de la côte part terrain et on a un montant total. »



Chiffres “d’Oudini”:

FAUX:  passé à 6a 08ca dans la demande de permis
d’urbanisme pour éviter la règle des 20%  d’occupation au sol.

FAUX:  mis à jour a 140,00 € /m2.



Et donc pour le terrain:

FAUX:  actuellement donc à 85.120,00 € .



Prix de la maison:

???
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Pour pouvoir comparer: sans frais de notaire
et droits d’enregistrement… mais avec TVA:
« Je vous l’ai dit qui certes peut paraître élevé et je suis bien conscient qu’il n’est pas
accessible à tout le monde, mais qui est malgré tout est un montant qui est inférieur,
bien inférieur à ce qu’on peut trouver au niveau du marché La Hulpois au niveau des
maisons. »

Et donc toujours pour les : 

• Maison 1.1 : ?? 295.071 € ?? *1.21 + 85.120,00 € = 442.156,22 €

Même calcul pour:

• Maison 1.2 : 446.033,15 €

• Maison 2 (2 facades) : 357.519,91 €



TOUT FAUX !!!!
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Et donc, malgré: 
• les courriels adressés au Bourgmestre, à l’échevin et au Directeur 

Général, ainsi que 

• les questions posées au Conseil Communal

Toujours aucune information sur les prix “actualisés” qui pourrait

servir de base de comparaison, ainsi que ce qui est envisagé pour

respecter l’idée de revenus/ménages/logements moyens, malgré

des prix fixés il y a plus de 6 ans.





TOUT FAUX !!!!
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Très joli, mais qui ne correspond en tous cas pas 
au projet: 
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Très joli, mais qui ne correspond en tous cas pas 
au projet: 

Corde tendue au niveau de la voirie à
hauteur du bloc 5, et hauteur visualisée
à l’emplacement des futures maisons.
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Très joli, mais qui ne correspond en tous cas pas 
au projet: 



TOUT FAUX !!!!
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Très joli, mais qui ne correspond en tous cas pas 
au projet: 

• Comment conserver de la végétation/des arbres s’il faut niveler

sur 2 ou 3m de haut?

• Si on « rase tout » en nivelant et qu’on replante, combien de

temps pour obtenir des arbres comme représentés sur cette

« image de fiction » ?
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fondamentalement:
• Aberrant,
• Incomplet,
• Contradictoire, et
• Incorrect

A une multitude d’égards qui ont été développés dans l’enquête publique qui
vient de se terminer, et pour lesquelles la Commune et In Advance ont été
condamné pour ce même projet par le Conseil d’Etat en 2018.

Ce qui est surtout interpellant: l’échevin est bien informé de la situation, ce
qui ne l’empêche pas de présenter au public des informations incomplètes,
biaisées et incorrectes.


